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La Chambre Régionale des Comptes (CRC) d’Ile de France a engagé en février 
2011 un contrôle du budget communal de Mennecy, contrôle non seulement 
classique pour l’ensemble des collectivités locales mais aussi souhaitable, car 
la CRC produit des préconisations et conseils pour une gestion optimale des 
deniers publics.
 
Ce contrôle s’est déroulé à Mennecy pendant près de 18 mois, ce qui a permis 
aux représentants de la CRC de consacrer le temps nécessaire à l’audit des 
comptes, en collaboration étroite avec la Municipalité. Le rapport d’observations 
définitives est un document public et dans une logique de transparence et 
d’exemplarité, il m’a semblé cohérent de le publier in extenso. 
 
Il est intéressant de s’arrêter sur les trois principaux sujets examinés et analysés 
par la CRC.

Tout d’abord, les finances communales : contrairement à ce que certains 
veulent laisser croire, elles ne disposent que de peu de marges, mais elles sont 
parfaitement saines. L’endettement de la commune est inférieur à la moyenne 
constatée dans les communes de taille équivalente. Les investissements réalisés 
n’ont pas mis en difficulté la commune. Au contraire, ils ont permis de moderniser 
les équipements publics et d’améliorer le cadre de vie des menneçois. 

Ensuite, les procédures de marchés publics sont conduites avec rigueur,  
et permettent de dégager des économies par une mise en concurrence 
systématique Seules deux procédures (sur plus de cent) ont fait l’objet 
d’observations par la Préfecture, depuis 2007 !
 
Enfin, les dépenses de personnel : certains considèrent qu’il y a trop de 
fonctionnaires municipaux trop payés, ce qui sous-entend la nécessité de 
supprimer des services publics locaux. Cela n’a pas été notre choix. Les agents 
municipaux réalisent leurs missions avec rigueur au service du public, dans 
des conditions parfois difficiles. Les dépenses de personnel ont été contenues 
puisque depuis 2008, elles n’ont augmenté que de 250.000 e, soit moins de 
50.000 e par an.

La CRC a produit des préconisations dans son rapport, et l’équipe municipale 
que j’ai l’honneur de conduire compte s’appuyer sur celles-ci pour continuer 
encore à rationaliser les moyens humains et financiers de la collectivité, tout 
en garantissant un niveau de service public et de qualité de vie optimale aux 
Menneçois.

Jean-Philippe Dugoin-Clément
Maire de Mennecy

1er Vice-président de la CCVE

LE contRoLE dE LA chAMbRE  
RégIonALE dEs coMptEs Est cLos

Présentation

 page 3



 page 4



 page 5



 page 6



 page 7



 page 8



 page 9



 page 10



 page 11



 page 12



 page 13



 page 14



 page 15



 page 16



 page 17



 page 18



 page 19



 page 20



 page 21



 page 22



 page 23



 page 24


